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ROUBAIX, 1 0 NOVEMBRE 1872 

LETTRE DE PARIS 
>articulièr 
loubaix.) 

(Correspondance particulière du Journal 
de Roi " 

articles publ iés dans le Btefl 
Public contre les pèler inages et n o t a m 
ment contre celui qui va avoir lieu au 
tombeau de St-Wartin, à Tours , ont été 
rédigés dans le cabinet de M. Bar thé le-
my-Safat-Hilaire. 

M. Thiers ayant a t t aqué , dans le con
seil supér ieur de l 'armée,les opin ionsde 
ses p r inc ipaux meinbresvtvec l ' empor te 
ment habituel au prés ident , il en était 
résul té en t re lui et le maréchal Mae-Ma-
hon un peu de froideur. Mais, M. Thiers , 
avec la bonhomie qui neutra l i se les d é 
fauts de son caractère , a été lui-même 
au-devant d 'une réconciliation avec l'il
lus t re maréchal et l 'accord est r é t a b l i . 
Je puis vous confirmer que le prés ident 
s'est rall ié au système d'organisatioi 
régionale pour nos douze corps d ï r -
m é e . 

Les nouvelles de nos dépa r t emen t s et 
s u r t o u t du Midi s ignalent les progrès* 
déplorables de Y Internationale pa rmi 
les popu la t ions indust r ie l les . 

On me cite la ville de Limoges comme 
une de celles où l 'organisation de cette 

' société prend le caractère le p lus os ten
s ible . Il y a à Limoges environ dix mille 
ouvriers en porcelaine, Pour se l e s r e n -

| d re favorables, Y Internationale sollicite 
; et appuie leurs organes contre les pa

t rons . On a fait à Limoges beaucoup de 
travail à la pièce, sur tou t le travail é lé 
gant) . Autrefois, le pr ix de ces ouvrages 
étai t déba t tu d i rec tement ent re l 'ouvrier 
et le p a t r o n . Aujourd 'hui , tout ouvrier 
qui reçoit une commande d 'ouvrages à 
fa pièce, refuse d ind iquer lui-même le 
pr ix qu ' i l en veut . I l demande toujours 
délai pour dél ibérer et emploie ce t emps 
à demander les ordres de Ylntematio-
nale. Celle-ci lui fixe un chiffre b e a u 
coup p lus élevé q u e celui qu ' i l aura i t 
demandé lui-même, (c'est quelquefois le 
double du pr ix moyen). 

F o r t de l 'appui de l 'associat ion, l 'ou
vrier exige ce pr ix et si l'on refuse de 
le lui donner , on ne trouve pas dans 
tou t Limoges un seul au t re ouvr ier à 
mei l leur c o m p t e . 

L'Internationale a aussi organisé , au 
sein des atel iers , un mode de propa
gande des j o u r n a u x rad icaux . Dans cha
q u e atel ier , les ouvriers se cotisent 
pour payer, c h a q u e jou r , la j o u r n é e 
d 'un d 'entre eux, lequel est cependant 
dispensé de rien faire. I l arr ive, dès le 
mat in , dans l 'atelier por tan t en poche le 
Co-saire, le Rappel ou que lqu ' au t r e 
feuille de même nuance . 11 fait alors la 
lecture à hau te voix, tandis que ses ca
marades travail lent en si lence. Tant q u e 
du re cette lecture, les chefs ouvriers et 
même lespalrons sont obligés de ne don
n e r leurs ordres qu 'à voix basse, de 
man iè re à ne pas t roub le r le recuei l le
ment du lieu. Je dis obligés pour di re 
3 u e , sentant que s'il t roublai t cet o r d r e 

e choses, ils engageraient avec leurs 
ouvriers une lutte redoutab le ; les p a 
t r o n s préfèrent s y soumet t re volontai
rement . Vous pouvez tenir ces rense i -

1 g n e m e n t s p o u r positifs. 

La société des amis de la paix fait 
| met t re en V£utç, à la J ib ra i r ie F rank l in , 
j 7 1 , rue des Sain ts -Pères , au profit des 
i Alsaciens-Lorrains , la b rochure de sou 
i secré ta i re -généra l , M. Frédér ic Passy, 

Revanche et Relèvement : I franc. 

L e s v o l o n t a i r e * d ' u n a n 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
aux préfets la cireuliitt*" suivante : 

Paris, 3 novembre 1872. 
Messieurs , j ' a i l 'honneur de vous 

ad resse r ci-joint amplialion d u décret 
du 31 octobre 1872 portant règ lement 
d 'adminis t ra t ion publ ique, r endu en 
exécution de l 'article 54 de la loi du 27 
juillet 1872 su r le recrutement de l 'ar
mée, et concernant les examens auxquels 
sont as t re ints les jeunes gens qui de 
manden t à contracter un engagement 
conditionnel d 'un an , et qui ne se t rou
vent pas dans l'un des cas prévus pa r 
l 'article 53 de la dite loi. 

Les jeunes gerïs démette catégorie de 
vront adresse r , avant le 5 décembre , 
une demande su r papier t imbré au pré
fet du dépar tement où ils veulent sub i r 
leur examen . 

A l 'appui de celte demande , qui in
diquera le lieu de leur domicile et de 
leur profession, et qui sera inscri te et 
signée par eux-mêmes, ils produiront : 

1° Leur acte de naissance (les j eunes 
gens doivent avoir au moins dix-huit 
ans accomplis et n'avoir pas tiré au 
sort) ; 

2° Un certificat d 'apt i tude au service 
mili taire, délivré par le commandan t du 
dépôt de r ec ru temen t ; 

3>° Le consentement d e leur père , m è 
re ou tu teur : ce dernier devra être dû
ment autorisé par une délibération du 
conseil de famille. 

Les commandan ts des dépôts de re
c ru temen t p r e n d r o n t noté des jeunes 
gens apar tenant , p a r leur âge à la classe 
de 1872, auxquels ils refuseront un cer 
tificat d 'ap t i tude . 

Pou r les mili taires présents au eorps 
qu i , pa r suite des disposit ions du troi
s ième alinéa de l'aigicle 75 de la loi 
précitée du 27 juillet TB12, peuvent ê t re 
admis au volontariat d 'un an , leur de
mande su r papier l ibre, devra être 
t ransmise pa r les conseils d 'adminis 
tration au préfet du dépar tement où ils 

(sont en garn ison . Ils n 'auront à y join
d r e qu 'un état signalétique et de ser
vices . 

Les candida ts auront soin d ' indiquer 
dans leur demande la série où ils dés i 
rent ê t re classés (agr icul ture , indust r ie 
ou commerce) . 

Des ins t ruct ions ul tér ieures feront 
connaî t re l 'époque à laquelle commen
ceront les examens , ainsi que la quotité 
du ve r sement que devront opérer les 
engagés condit ionnels d 'un an . 

Quant aux j eunes gens auxquels est 
applicable l 'article 53 de la loi, comme 
ils doivent ê t re mis en route en même 
temps que ceux qui sont mentionnés à 
l 'article 54, les formalités qu ' i ls au ron t 
à rempl i r seront indiquées en temps 
ut i le . 

La plus g r a n d e publicité sera donnée 
par les préfets aux disposit ions de la 
présente c i rculaire . 

Elles devront en out re , ê t re mises à 
l 'ordre du jour d a n s les co rps . 

Recevez, mess ieurs , l 'assurance de 
ma considérat ion la plus d is t inguée. 

Le ministre de la guerre 
V. DE C1SSEY. 

L E M E S S A G E 

'Le Journal des Débats confirme le 
brui t d ' après lequel le président de la 
République préférerait a t tendre que la 
c h a m b r e ait procédé au renouvellement 
de son bureau pour lire son message 
dont la lecture se t rouverai t ajournée à 
mercredi ou à jeudi au plus t a r d . Le 
Journal des Débats croit savoir q u e i e s 
députés ont l ' intention de solliciter vive
ment M. Thiers de lire son exposé d e la 
si tuation dès le premier jour de la r e 
pr ise des t ravaux de l 'Assemblée. Ce 
serait , su ivant eux, le moyen unique de 
couper court aux diverses r u m e u r s p lus 
ou moins erronées que l'on fait circuler 
à propos de sujets traités dans son mes 
sage par le président de la République. 

L'Evénement et le Siècle a ssuren t que 
le prés ident de la Républ ique a mani 
festé l 'intention bien arrêtée de donner 
lundi lecture du message après le scrutin 
pour la nomination du président qui n 'a 
été jusqu ' ic i qu 'une simple formalité et 
pendant qu 'on procédera au dépouille
ment du scrut in pour les au t res mem
bres du bureau. Au dire de YEvènement, 
les ministres aura ient été convoqués hier 
soir à 8 heures pour venir a t tendre au
jourd 'hui à la présidence la première 
lecture du message . 

Un journal ;de Par i s nous^ apprend 
que l'on travaille le d imanche à la r e 
construction de l'hôtel de M. Thiers.^Ce 
journal , qui est l ibre-penser, se réjouit 
de ce « bon exemple.» 

. s» -

Le parti gambel l is le , selon nos pré 
visions, s 'oppose aux projets const i tu
t ionnels de M . Thiers , parce que son 
chef est impatient d 'ar r iver . Lejournal de 
M: Gnmbelta, la République française, 
contient un. article qui combat absolu
ment, au nom du parti révolut ionnaire, 
les projets de M. Thiers et de se3 amis ; 
elle déclare (pie la République doit en
fin appar teni r aux républic a n s , et que 
ceux-ci en ont fini avec la patience et 
Y abnégation. 

s> 

Les Telegraphie-Neiosdonnent 1 extrait 
« s ténographié» suivant d 'une conversa
tion de M. Gamhe l t a : 

Poussons à la dissolution^ avalons, si c'est 
nécessaire pour l'obtenir, la création d'une 
Chambre où se réfugieront tous les individus 
des partis monarchiques qui craignent de ne 
pas être réélus ; en leur accordant laChamhre 
haute, ils nous accorderont la dissolution ; 
nous saurons bien nous débarrasser, après 
les éleclious générales, de ces pères conscrits, 
s'ils veul nt nous gêner. 

Il faut, dès à présent, se préparer pour les 
élections qui auront lieu de mai à juillet 
1873 au plus tard. J'ai la promesse du pré
sident et j'ai pris mes garanties, pourvu que 
Thiers vive jusque-là ! 

Tout va bien dans le Midi. Si les monar
chistes veulent faire une restauration, nous 

; nous retirerons dans le Midi, où l'élément 
! radical a terrorisé les .réactionnaires, et nous 
: ferons voler à l'unanimité la séparation du 
i Midi d'avec le Nord .par un plébiscite. 

Les nouvelles que j 'ai de mes agents sont 
i excellentes : Ghallemcl et les autres ont, à ce 
' point de vue, fait merveille. 

. >s>> 1 

Le cor respondant d e -^Univers lui 
écrit à la date du 3 n o v e n A e : 

Les révolutionnaires' ftàrtens n 'ont 
d ' au t re force que la lâcheté des gouver
nements t rompeurs ,ca r ils ne se font pa s 
d'illusion su r l ' immense populari té dont 
joui t Pie I X . 

Ce matin avant le jour , Victor-Emma
nuel esl arr ivé à Rome. Ses propres 
journaux l 'annoncent en deux l ignes .Pas 
un mol de félicitations, pas un vivat. La 
Capitale dit : « Il vient et il va part i r : 
on n'y comprend rien. » 

Si le pape se montrait dans les rues de 
Rome,toute la population romaine serai t 
en émoi et s 'agenouillerait su r son pas
sade. Ses ennemis eux-mêmes entreraient 
d a n s un délire de fureur. 

Victor-Emmanuel ne rencontre de tous 
côtés qu 'une indifférence glaciale. Les 
sectes seules songent à lui , mais c'est 
pour chercher les moyens de 3e défaire 
de lui. 

Les cimetières de Rome offraient hier 
le spectacle le plus consolant au regard 
chré t ien . Il n 'y avait presque pas de 
tombe qui ne fût illuminée par les parents 
et par les amis des défunts,et une foule 
pieuse et recueillie circulait dans les 
vastes asiles de la mort . On a remarqué 
su r les tombes des zouaves et dessoldats 
de l 'Eglise ensevelis à Saint-Laurent-
hors- les-Mursdes masses de couronnes . 
Remercions les Romains de ce soin . Ils 
accomplissent ainsi plus qu ' un devoir ; 
ils font acte de courage. 

On écrit de Rome, 5 novembre : 
« Si j ' en crois la Capitale,qui m 'a r r ive 

à l ' instant, Mgr d e Mérode se t rouvant 
dans le convoi veau d e Florence aLarrété 
su r la route d e Rome au-delà du pont 
d 'Orte aurai t été accablé d 'out rages à 
Néri par la canail le. Une dame napoli
taine très-spirituelle, dit cette feuille.se 
serai t mise à la tête de la démonstrat ion 
et aurai t doux fois proposé de jeter l'il
lustre prélat dans le Tibre .L 'archevêque 
enfin se serait soustrai t avec M.le comte 
Pianciani , garde noble du Pape , aux 
huées et aux insultes . 

Nous avons fait connaître la circulaire 
assez laconique par laquelle M. Ju l e s 
Simon a invité NN. S S . les évoques à 
prescrire lés prières publiques votée» 
par l 'Assemblée nationale. Son collègue 
de l ' intérieur a cru devoir adresser de 
son côté des instruct ions aux préfets. 
Voici la circulaire de M. Victor Lefranc. 

Monsieur le préfet, 
Par une circulaire en date du 26 octobre, 

mou honorable collègue, M. le ministre de 
l'instruction publique et des cultes, a invité 
les évèques à exécuter, en c> qui les concer
ne, la résolution du 1er août dernier, par 
laquelle l'Assemblée nationale a demandé de» 
prières publiques. 


